
La Chambre d’agriculture de la Gironde recrute !

CDD – 7 mois : 

Chargé·e d’études 
en Protection du Vignoble

Placé(e) sous l’autorité du Chef de département Recherche et Développement du Pôle 

Viticulture-Œnologie et sous la responsabilité fonctionnelle du responsable de l’équipe 

Protection du Vignoble, il ou elle participera à la réalisation et la valorisation de 

programmes de R&D en Protection du Vignoble visant à la réduction des intrants 

phytopharmaceutiques tels que l’optimisation des quantités de cuivre métal, la définition 

et l’évaluation de stratégies de protection intégrant le plus possible de produits de 

biocontrôle dans la lutte contre les maladies cryptogamiques et les ravageurs de la 

vigne ou l’étude de méthodes de lutte physique. 

• Participation à la rédaction des protocoles des essais

• Suivi des parcelles d’essais et notations

• Mise en forme des résultats, analyses statistiques et préparation des comptes-rendus

• Participation à la réalisation de supports de diffusion (articles, diaporamas, posters, scenarii 

de vidéos, présentations orales …) et de formation

• Participation aux activités de prestation de l’équipe Protection du Vignoble 

• Réalisation ponctuelle de traitements phytopharmaceutiques au pulvérisateur à dos dans le 

cadre des essais menés

• Niveau Ingénieur ou Master - spécialisation viticole ou protection des cultures.

• Bonne connaissance des maladies et ravageurs de la vigne.

• Connaissances de base sur la réglementation du cuivre et du biocontrôle

• Aptitude au travail en équipe.

• Capacités de synthèse et rédactionnelle

• Qualités requises : organisation, autonomie, rigueur, aptitudes relationnelles, goût du terrain.

• Détenteur du certiphyto

• Permis B obligatoire

Quand ? À partir du 17 avril 2023 pour une période de 7 mois

Période d’essai de 3 semaines.

Où ? Résidence administrative à Blanquefort

+ déplacement dans toute la Gironde

Les PLUS : 
- Prise en charge des frais de repas lors des déplacements

- Mise à disposition de véhicules de service

Application de la Convention d’Etablissement de la Chambre d’Agriculture

Dossiers de candidatures (lettre de motivation et CV) à adresser :

- par mail à : recrutement@na.chambagri.fr


